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Numéro spécial n°2– crise sanitaire liée au COVID 19  

          

Le Mot du Maire 
 
 

Mesdames, Messieurs, chers habitants. 
 
 

Au nom des élus sortants (encore mobilisés) et des nouveaux élus 
(déjà mobilisés), nous tenons à vous dire notre fierté de constater 
l’élan de solidarité formidable qui existe à Avolsheim depuis le début 
du confinement. En effet, de nombreuses initiatives individuelles ou 
collectives ont vu le jour, que ce soit l’attention portée aux habitants 
âgés ou isolés, l’aide pour faire les courses, la confection de masques et de visières 
de protection qui sont ensuite offerts aux habitants, l’entretien de la commune…  
 

La mairie (les agents communaux et les élus) et le CCAS sont eux aussi mobilisés pour 
poursuivre le service rendu aux habitants et gérer au mieux la crise sanitaire.  
 

Au moment où nous rédigeons ces lignes, nous n’avons pas connaissance de toutes 
les modalités relatives au dé-confinement annoncé le 11 mai prochain par le Président 
de la République. Il est d’ailleurs probable que les mesures annoncées évolueront 
encore dans le temps pour s’adapter à la situation sanitaire. Les informations 
diffusées dans ce bulletin sont celles connues aujourd’hui, mais notez bien qu’elles 
sont susceptibles de changer. Une chose est sûre, le dé-confinement prendra du 
temps et il faudra rester vigilants et impérativement respecter les gestes barrière…  
 
 

En attendant, restez chez vous et prenez bien soin de vous et de vos proches ! 
 

Françoise HAUSS et Pascal GEHIN 

 

Bulletin d’information de la commune n°85 – 7 mai 2020 

Aide aux personnes vulnérables 
Le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) de la 
Mairie reste mobilisé pendant la crise. Les 
personnes fragiles, âgées et isolées et celles qui se 
retrouvent en grande difficulté, sont invitées à se 
manifester auprès de la mairie (03.88.38.11.68), 
que ce soit pour des besoins liés aux déplacements 
(pour les courses de première nécessité ou de 
médicaments par exemple) ou d’autres problèmes.  
Les membres du CCAS se mobiliseront pour vous aider et trouver avec vous des 
solutions.  
 

Merci également aux habitants de s’inquiéter de leur voisinage proche et de nous 
signaler toute situation préoccupante.  
 

Nous rappelons par ailleurs aux personnes qui n’ont pas la possibilité d’imprimer des 
attestations de déplacement dérogatoire ou de remplir leurs demandes en ligne, que 
des attestations sont à leur disposition devant la mairie (en bas des escaliers). 

Réouverture de la Mairie 
La mairie restera fermée au 

public jusqu’au 11 mai, date 
annoncée du déconfinement. 
En attendant, les services 
sont joignables par téléphone 
au 03.88.38.11.68 et par mail 
à mairie@avolsheim.fr. 

A moins d’un contre-ordre de 
la Préfecture d’ici-là, le public 
sera donc à nouveau accueilli 
à partir du 12 mai, les mardis 
de 14 à 16 h, les mercredis de 
8 h 30 à 11 h 30 et les jeudis 
de 15 à 18 h, dans le strict 
respect des gestes barrière ! 

Newsletter de la mairie 
NOUVEAU : Pour informer sa 
population rapidement quand 
elle a un message à diffuser, 
la mairie d'Avolsheim a mis 
en place une newsletter. 
Grâce à cela, les personnes 
qui se sont inscrites reçoivent 
désormais les infos par mail 
sur leur messagerie.  

Pour s'inscrire à ce nouveau 
service gratuit, les personnes 
intéressées doivent simple-
ment saisir leur adresse mail 
dans le champ prévu à cet 
effet sur la page d'accueil du 
site internet de la Commune 
d'Avolsheim.  

 

 

Commémoration du 8 mai Une cérémonie du souvenir aura lieu le vendredi 8 mai, mais en 
cette période de confinement, elle se déroulera à huis clos, uniquement avec quelques élus 
municipaux. Les habitants qui souhaitent rendre hommage aux morts de la guerre à l’occasion de 
ce 75ème anniversaire sont invités à pavoiser leur maison ou balcon avec des drapeaux tricolores.  

mailto:mairie@avolsheim.fr
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AVOLSHEIM – SOLIDARITE 
Depuis le début du confinement, une formidable chaîne de solidarité s’est développée à Avolsheim, notamment grâce 
à un groupe Whatsapp. De nombreux habitants s’échangent des informations utiles, lancent des appels, proposent 
des services. Parmi ces personnes, des couturières bénévoles confectionnent chaque jour des masques en tissu. 
Annick, Cécile, Christine et Edwige ont ainsi déjà produit plus de 350 masques qu’elles offrent en priorité aux 
habitants d’Avolsheim. De leur côté, Baptiste et Benoist réalisent des visières de protection avec des imprimantes 3D. 
Avec l’aide de 3 amis d’autres communes, ils ont à ce jour fourni plus de 700 visières aux personnels soignants et aux 
salariés des environs en contact avec la population. Pour financer le matériel nécessaire à la fabrication des masques 
et des visières, une cagnotte a été mise en place dans le village ; elle rencontre un succès remarquable. 

Pour féliciter ces bénévoles et saluer l’entraide qui existe dans la commune pendant la crise, Jean-François VETTER, le 
patron du Restaurant de la Gare, a fait sonner son cor de chasse le lundi 27 avril à 20 heures, entouré de quelques 
personnes venues dans le cadre de leur sortie quotidienne autorisée. La veille déjà, une salve d’applaudissements 
avait été entendue dans le village à 20 h pour remercier les personnes qui s’impliquent dans ce bel élan de solidarité.  

 
Concernant la fabrication des masques en tissu, les couturières souhaitent lancer un appel aux bonnes volontés du 
village pour développer la démarche solidaire. Pour répondre à la demande croissante de masques pour les habitants : 

- elles recherchent quelques personnes prêtes à les aider en préparant les carrés de tissu, en les découpant pour 
faciliter ensuite la couture par les couturières - le matériel nécessaire pourra être prêté.  

- elles invitent les personnes qui ont une machine à coudre et qui souhaitent contribuer à la confection des masques 
à les contacter (les couturières leur expliqueront comment confectionner des masques). 

- elles sont aussi à la recherche de don de tissus (très fins), de fils et d’élastique (largeur de 4 à 6 mm)- Merci de 
regarder dans vos tiroirs si vous n’avez pas ce type de matériel indispensable pour la confection des masques. 

- enfin, ceux qui le souhaitent peuvent participer à la cagnotte mise en place pour financer l’achat de matériel et des 
fournitures nécessaires pour fabriquer des masques et des visières (don en liquide auprès d’Erik DEMAGGIO). 

Pour toute question, merci de contacter Cécile LELEUX, par mail à spam@leleux.fr ou par téléphone au 06.11.79.11.42. 
En toute prudence, les consignes de sécurité sanitaires seront respectées lors des contacts dans cette démarche.  
 

Les personnes intéressées pour rejoindre le groupe Whatsapp "AVOLSHEIM - COVID 19" et participer ainsi aux 
échanges sont invitées à contacter Pascal GEHIN au 06.19.16.99.64.  

Soutien à nos entreprises 
La période de confinement est compliquée pour tout le monde, mais encore beaucoup plus pour 
les entreprises qui voient leur chiffre d’affaires s’effondrer. Dans ce contexte, nous devons être 
solidaires de nos commerces et les soutenir : 

- Le Basilic propose tous les soirs des pizzas, ainsi que certains plats, à emporter, sur commande 
au 03.88.47.48.28. Voir la carte et les infos sur le site internet  http://www.lebasilic67.com/  

- Le restaurant de la Gare propose à midi des plats à emporter type drive au prix de 7,70 € 
(1 entrée et 1 plat chaud) et vous propose un service de livraison au même tarif. Informations et 
commandes au 03 88 38 16 53. Plus d’infos sur la page https://www.facebook.com/Restaurant-de-la-gare-
122688261240968/ ou sur le site internet  http://restaurant-de-la-gare.e-monsite.com/  

- La chocolaterie Antoni est ouverte du mardi au samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h (samedi 17 h). Il est 
possible également de commander par internet (https://www.antoni-chocolatier.com/) et de récupérer vos 
marchandises par drive. Vous pourrez encore trouver des articles de Pâques, vendus avec une réduction de 20 %. 

Merci à toutes et tous d’aider nos commerçants à poursuivre leur activité pendant cette crise ! 

Cécile, Benoist, Jean-François, Christine, Edwige et Annick 

 

mailto:spam@leleux.fr
http://www.lebasilic67.com/
https://www.facebook.com/Restaurant-de-la-gare-122688261240968/
https://www.facebook.com/Restaurant-de-la-gare-122688261240968/
http://restaurant-de-la-gare.e-monsite.com/
https://www.antoni-chocolatier.com/
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Ecole : inscription des enfants pour la rentrée 
Merci aux parents dont les enfants (ceux qui ont leurs 3 ans 
en 2020) rentreront en classe de petite section de maternelle 
à la prochaine rentrée de prendre contact avec l’école au 
03.88.50.62.29 ou par mail à ecole-avolsheim@wanadoo.fr. 
Le Directeur, fixera avec eux un RDV pour faire l’inscription. 

La Bibliothèque rouvre 
Les bénévoles de la biblio-
thèque d’Avolsheim ont le 
plaisir de vous annoncer la 
réouverture du point lecture 
à partir du 13 mai prochain, 
les mercredis de 17 h à 18 h 30. Merci de venir 
muni d’un masque de protection et de respecter les 
consignes de sécurité qui seront mises en place 
(nettoyage des mains au gel hydro-alcoolique dès 
l’arrivée, respect des gestes barrière et des 
distances sociales, respect du traçage au sol). 

Reprise progressive de l’école 
Le protocole sanitaire fixé par les ministres 
de la santé et de l’éducation nationale 
pour la réouverture des écoles pouvant 
être mis en œuvre dans notre RPI, les 
maires et les directeurs d’école des 2 communes 
ont décidé de permettre la reprise de l’école, le 
jeudi 14 mai à l’école de Wolxheim, pour les élèves 
de CM2 dont les parents sont volontaires. Selon 
l’évolution de la situation, les élèves du CP pour-
raient être accueillis à leur tour à compter du 25 mai 
à l’école d’Avolsheim. Nous restons dans l’attente 
des instructions de l’inspection académique concer-
nant le calendrier de reprise des autres élèves. 
A noter qu’au vu du peu d’élèves accueillis en mai, 
le transport scolaire en bus ne sera pas assuré. 
Les directeurs des 2 écoles vont envoyer un courrier 
à tous les parents d’élèves scolarisés au RPI pour les 
informer des dispositions prises. 

Distribution de masques aux habitants 
Le Département du Bas-Rhin a commandé, en partenariat avec les Communautés de 
Communes et l’Association des Maires du Bas-Rhin, des masques en tissu lavables pour les 
habitants du territoire, à raison de 2 masques par personne. 

Nous ne disposons d’aucune garantie sur les délais de livraison de ces équipements, car les 
personnels soignants demeurent prioritaires dans les dotations au niveau national. Une 
première partie de la commande devrait être livrée à la Communauté des Communes de 
Molsheim-Mutzig après le 18 mai et le reliquat devrait parvenir avant la fin du mois de mai.  

Quand ils seront arrivés à Avolsheim, la mairie distribuera les masques aux habitants dans leurs boîtes aux lettres. 
En attendant, si vous avez besoin de masques rapidement, vous pouvez contacter la mairie pour obtenir des 
masques confectionnés par les couturières bénévoles du village, sous réserve toutefois que le nombre de masques 
fabriqués le permette. Dans ce cas, vous recevrez 2 masques en tissu par personne.  

Détresse : un appel peut vous sauver 
Les services du Conseil Départemental assurent 
l’accueil des usagers du lundi au vendredi, de 8 h 
30 à 17 h, au numéro vert 03.88.76.67.67, qu’il 
s’agisse de familles qui sont dans la précarité, de 
personnes âgées, de personnes handicapées et 
toutes personnes susceptibles d’être victimes de 
violences intrafamiliales. 

Pour signaler des violences, les personnes peuvent appeler : 
- le 114, par SMS pour signaler les violences lorsque l’on ne peut pas 

sortir de chez soi, ni faire de bruit. Les déficients auditifs peuvent 
également s’en servir.  

- le 17 : pour appeler la police ou la gendarmerie en cas d’urgence. 
- le 119, service d’accueil téléphonique pour l’enfance en danger  
- le 3919 : pour les femmes victimes de violences (écoute de 9 h à 19 h). 

 

 

Manifestations annulées 
Vu la situation actuelle et les mesures fixées par les autorités 
pour le déconfinement, toutes les manifestations regroupant 
du public prévues sont annulées. C’est notamment le cas du 
marathon du vignoble, de la fête de la musique ou des voisins. 

Soutien psychologique à votre 
disposition 
Le confinement peut 
être anxiogène. Une 
cellule CoviEcoute67 
a été créée pour 
apporter une écoute 
et un soutien à l’en- 
semble des appelants qui en ressentent 
le besoin. Ces derniers peuvent appeler 
le 03 88 11 62 20 du lundi au vendredi 
de 10 h à 22 h et les week-ends de 10 h 
à 12 h. En dehors de ces créneaux, les 
personnes peuvent contacter la cellule 
d’écoute nationale au 0 800 130 000. 

 

Information du périscolaire aux parents des 
élèves qui reprennent le chemin de l’école 
Le périscolaire « les Lutins des Bois » sera ouvert pour 
accueillir les enfants scolarisés à partir du CP, en tenant 
compte du calendrier de réouverture des écoles.  
Si votre enfant est scolarisé, l'accueil du midi et du soir est 
possible. L'accueil est ouvert à toutes les familles du RPI 
pour le repas du midi et pour l'accueil périscolaire après 
l'école, jusqu'à 17h30. Les trajets école/périscolaire se feront 
à pied avec un accompagnateur du périscolaire. 
Si vous êtes intéressé et déjà inscrit, ou même si vous n'êtes 
pas encore inscrit pour l'année 2019-2020, vous pouvez 
contacter le périscolaire par téléphone au 06.47.88.37.34 ou 
par mail à l’adresse leslutinsdesbois67@gmail.com pour 
nous signaler quels sont vos besoins.  
En raison du nombre de places limitées, nous ignorons si 
toutes les demandes pourront être satisfaites. Nous ferons 
de notre mieux pour garantir un accueil de qualité, dans des 
conditions d'hygiène et de sécurité optimales pour tous. 

 

 

mailto:ecole-avolsheim@wanadoo.fr
mailto:leslutinsdesbois67@gmail.com
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Dépôt sauvage de déchets 
Beaucoup de personnes ont fait un nettoyage 
de printemps et des travaux pour s’occuper 
durant le confinement, ce qui a généré des 
déchets. Certaines personnes indélicates en 
sont arrivées à déposer leurs déchets à côté des 
bennes de tri sélectif, ou même pire, à les jeter 
en pleine nature…  
Ces actes sont évidem-
ment répréhensibles et 
leurs auteurs s’expo-
sent à des poursuites. 
Les déchèteries sont 
réouvertes pour les 
déchets verts. Pour les 
autres déchets, merci 
de les conserver chez 
vous en attentant leur 
ouverture complète le 
11 mai prochain. 

Collecte des déchets par le Sélect’Om 
Depuis le début du confinement, les équipes du Sélect’om conti-
nuent d’assurer la collecte des ordures ménagères et la collecte 
sélective (papiers, cartons et plastiques). Un grand merci à eux ! 
Pour protéger les agents, merci de jeter vos mouchoirs, masques 
et gants usagés dans un sac plastique dédié et résistant, à fermer 
et à garder dans un premier temps chez vous pendant 24 heures, 
puis à jeter dans la poubelle des ordures ménagères (JAMAIS 
dans votre bac de tri ou dans votre sac de tri sélectif !). 
ATTENTION : les déchets présentés sans sac et dont le bac n’a 
pas de couvercle ne seront pas collectés. 

 

Benne de collecte des vêtements 
Le container de récupé-
ration de vêtements et de 
tissus (situé au City-Stade) 
est plein. La société Colthab 
n’est pas en mesure de col-
lecter son contenu durant la 
période de confinement. 
Aussi, merci de conserver 
chez vous les sacs de 
textiles en attendant un 
retour à la normale. 

Réouverture des déchèteries 
Fermées depuis le début du confinement, les déchèteries du 
Sélect’om ont rouvert leurs portes depuis le lundi 4 mai, mais 
uniquement pour accueillir les déchets verts pour l’instant. 
Les usagers peuvent déposer leurs déchets végétaux aux jours et 
horaires d’ouverture habituels. Ils doivent se munir de leur 
attestation de déplacement dérogatoire et cocher la case 
«déplacement pour effectuer des achats de première nécessité». 

Pour préserver la santé de chacun, des règles de fonctionnement 
spécifiques sont mises en place pour garantir le respect des 
gestes barrières. Les usagers doivent apporter avec eux leurs 
outils pour le déchargement de leurs déchets verts ; pour des 
raisons de sécurité, aucun outil ne sera mis à leur disposition. 

A partir du mardi 12 mai 2020, les 
déchèteries reprendront leur fonction-
nement normal et tous les déchets 
habituellement acceptés pourront y être 
déposés, à l’exception des collectes des 
produits dangereux dont les collectes ont 
été supprimées et reportées aux mois 
d’octobre et novembre 2020. 

ETAT CIVIL : 
 
 

Naissances  
 

 25 mars Lila fille de Fabien et 
Déborah WEBER 

 

PACS 
 

 11 mars Alizera SHAKERISIAVOSHANI              
et Rachel FILIN  

 

Décès 
 

 18 fév. Rosa FLECKSTEIN  95 ans 
 

 10 avril Charles MUNCK  89 ans 
 

 

 

 
Chers paroissiens,  
 

C’est une période inédite que nous traversons 
actuellement. Ce virus, si microscopique soit-il, a eu des consé-
quences gigantesques... Et nous le constatons au quotidien, les 
effets sont multiples et profonds.  

Notre vie ecclésiale n’a pas été épargnée. Plus aucun 
rassemblement, en Eglise, depuis mi-mars. Fort heureusement, 
la prière individuelle, en famille, ou via les moyens de commu-
nication moderne a pris le relai. Dieu merci, la communion entre 
les membres du Peuple de Dieu n’a pas été rompue. Vos prêtres, 
quant à eux, n’ont cessé de vous porter dans la prière, et à 
travers la célébration de la messe, porter à Dieu vos intentions.  

Cependant, les offices dominicaux nous manquent. Il nous faut 
encore un peu attendre avant de goûter la joie d’être à nouveau 
réuni. A priori, c’est à partir du 2 juin, que nous pourrons 
reprendre le chemin de l’église pour y vivre des célébrations 
communautaires.  

Avec les services de l’Archevêché, nous travaillons activement à 
la réussite de ces retrouvailles, mais aussi à la sécurité sanitaire 
de chacun. Encore un peu de patience… et la joie de nous 
retrouver n’en sera que plus grande ! 
 

Abbé Jauffrey WALTER, Curé-Doyen 

 

Communauté de paroisses Sainte Edith Stein 
« Bruche, collines et coteaux » 

Information de la gendarmerie 
Face aux circonstances particulières liées au 
Covid-19, la gendarmerie adapte son offre de 
sécurité et lance une campagne de protection 
des aînés et des personnes vulnérables. Les 
conseils de prévention préconisés sont : 
- Restez au maximum chez vous, 
- Signalez-vous auprès de votre mairie, 
- Soyez vigilant par rapport aux appels 

malveillants ou mails frauduleux, 
- Ne laissez personne entrer chez vous. 

En cas de doute : contactez la gendarmerie de 
Molsheim au 03 88 04 81 10 ou en appelant le 
17 en cas d’urgence ou pour signaler un fait. 

 

 


